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E> EXPOSITION NATIONALE
Le sort des principales attractions

En principe, l'expo revend tout ce qui lui appartient.
La destination de certaines installations est déjà

connue, mais pour la plupart des transactions sont
encore en cours.

Le monorail suscite beaucoup d'intérêt dans le
monde entier : le Japon le voudrait pour un lunapark,
Montréal pour l'exposition mondiale de 1957, la France
pour l'aménagement des côtes du Languedoc, Munich
pour l'exposition internationale des transports en 1965.

Le télécanapé, en revanche, attire moins les acquéreurs,

encore qu'il pourrait être utile à une station
touristique.

Les totems, pour lesquels une offre suédoise n'a pu
être retenue, seront vendus. Mais les éclaireurs qui les
ont construits pourront d'abord faire un choix pour
leurs brigades.

La ville de Lausanne s'intéresse vivement au jardin
d'enfants et à ses voiles de béton. Elle s'intéresse aussi
au maintien d'une des caves régionales (la vaudoise
ou la valaisanne), qui pourrait être conservée au sein
d'une future zone de camping, prévue entre la fontaine
de granit et la halle des fêtes (celle-ci devant être démolie).

Il est question aussi de garder le « relais », place
de pique-nique au bord du lac. On espère que la
commune de Lausanne maintiendra l'esplanade des
communes et ses pyramides de pierre et qu'elle rachètera
la superbe fontaine de granit. En dépit d'une offre de
l'exposition universelle de New-York, on espère également

que la remarquable toiture des « échanges »

restera à Vidy pour abriter une place de sport.
La solution d'un autre problème dépend de la ville :

la création éventuelle, dans le secteur Est, d'un centre
culturel où s'installeraient notamment la compagnie
théâtrale des « Faux-Nez » et la cinémathèque suisse.
On conserverait ainsi le théâtre-expo et le cinéma central.

Mais un tel aménagement coûterait environ 7,5
millions de francs à la capitale vaudoise. Dans le même
secteur, le studio de la radio disparaîtra.

Le centre de l'hôtellerie, qui appartient à l'expo,
restera et sera vendu à la société suisse des hôteliers, qui
l'exploitera. L'Olma, foire agricole de St-Gall, rachètera
certaines structures du secteur «terre et forêt».

Le bâtiment administratif de l'expo appartient à la
ville de Lausanne. Il fut d'ailleurs construit à l'intention
des étudiants de l'Epul et il sera mis à leur disposition.
C'est aussi à la ville qu'appartient le très beau
château de Vidy, qui deviendra probablement un centre
de réception pour la commune.

Le sanctuaire de l'Expo et sa croix de pierre seront
vraisemblablement démolis, au grand regret des
milieux œcuméniques. Quant aux cloches du carillon,
elles seront reprises par la fonderie qui les avait faites
et louées pour l'expo.

Le mésoscaphe n'est pas encore vendu, mais une
centaine d'acquéreurs éventuels s'y intéressent, surtout
des étrangers. Il y a même eu des offres farfelues : un
Suisse voulait faire du sous-marin une exposition
itinérante, un Allemand désirait le louer pour aller retrouver

un trésor qu'il croit caché dans les Caraïbes. En
fait, l'expo pourrait donner la préférence à un groupe
à majorité suisse, qui utiliserait le mésoscaphe à des
fins touristiques et scientifiques en Méditerranée.

Quant à la « machine à Tinguely », elle a déjà sus¬

cité des offres de l'étranger, notamment d'Australie.
Mais une entreprise suisse s'y intéresse sérieusement
pour la placer devant un bâtiment commercial de la
région de Berne.

Le contenu de la voie suisse sera vendu. Certaines
communes reprendront des œuvres d'art.

En ce qui concerne les concessionnaires, le « Spiral »

sera transporté à Munich pour l'exposition internationale
des transports en 1965. Le « petit train », lui, appartient
à la société de la « Suisse en miniature », à

Mélide, et c'est peut-être là-bas qu'il ira.
Plusieurs attractions de l'expo appartiennent aux

exposants. C'est le cas des magnifiques « bannières de
jute » du secteur agricole, qui seront regroupées à
Brougg, siège de l'Union suisse des paysans. Le bassin,
les installations et les mannequins de la coupole de la
mode iront pour quelques mois à Londres, dans le
cadre d'une exposition. Le «télécabine», loué aux
transports publics lausannois par une grande société
industrielle, sera repris par celle-ci. Une autre société
industrielle revendra le transformateur d'électricité de
750.000 volts. Les propriétaires de la « fontaine de cuivre

» la reprendront probablement aussi. En revanche,
le « télépanier » du secteur de l'industrie sera démoli.

Pour la « symphonie » de Liebermann, propriété des
exposants du secteur des échanges, il est question
qu'elle soit présentée à Berlin. Les films de Brandt,
loués à l'expo, seront repris par leur réalisateur, mais
ils seront difficiles à regrouper, hélas, pour une exploitation.

Pour cette même raison technique, le film de
l'aviation disparaîtra, de même que le spectacle « Son
et lumière » du secteur paysan.

On étudie la possibilité de faire une copie regroupée
du film du secteur de l'industrie, pour le mettre à la
disposition des industriels suisses. Le film de l'opération

à cœur ouvert pourrait de même être utile aux
étudiants en médecine. Le fameux « circarama » des
chemins de fer, et probablement aussi le spectacle
tournant des P.T.T., iront à l'exposition internationale des
transports de Munich, l'an prochain. Le musée des
transports de Lucerne (et aussi la foire internationale
de Gênes) sont acquéreurs du spectacle « polyvision »

du tourisme. En revanche, le spectacle « globovision »

des entreprises d'exportation sera difficilement utilisable

plus tard, de même que le film de l'armée, mais il
est possible que ce dernier soit tout de même conservé.

Disons pour terminer que la vigne et le verger de
l'expo devront être arrachés et que les petits lacs
artificiels créés à Vidy •— tellement artificiels qu'ils n'ont
même pas de lit solide et qu'ils sentent rapidement
mauvais — seront très vraisemblablement comblés.

Dans ce domaine, un problème financier se pose à
l'Expo. Les dépenses de démontage et de démolition
sont comprises dans le budget et l'on espère que la
vente des bâtiments équilibrera au moins ces dépenses.

Mais le budget pourrait être complètement bouleversé,

selon les exigences d'une remise en état
complète des terrains. Or les dispositions communales ne
sont pas encore connues.

Un fait cependant semble certain. La ville de
Lausanne renoncera à la construction d'immeubles locatifs
et la plaine de Vidy restera, heureusement, une magnifique

zone de verdure. Seules, des installations sportives

y trouveront place.


	Exposition nationale : le sort des principales attractions

